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Convention collective nationale

IDCC : 1404. – ENTREPRISES DE MAINTENANCE, DISTRIBUTION
ET LOCATION DE MATÉRIELS AGRICOLES,

DE TRAVAUX PUBLICS, DE BÂTIMENT, DE MANUTENTION,
DE MOTOCULTURE DE PLAISANCE

ET ACTIVITÉS CONNEXES, DITE SDML

AVENANT N° 4 DU 17 NOVEMBRE 2017

RELATIF À LA COMMISSION PARITAIRE PERMANENTE

DE NÉGOCIATION ET D’INTERPRÉTATION (CPPNI)

NOR : ASET1751137M

IDCC : 1404

Entre

SEDIMA

DLR

FNAR

D’une part, et

FM CFE-CGC

FGMM CFDT

FNSM CFTC

FCM FO

D’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

PRÉAMBULE

La loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et 
à la sécurisation des parcours professionnels a prévu la création de la commission paritaire perma-
nente de négociation et d’interprétation (CPPNI).

En conséquence, puisqu’il existe dans la convention collective nationale concernée des articles sur 
la commission paritaire nationale (art. 2.22 « Dialogue social dans la branche et commission paritaire 
nationale ») et sur la commission d’interprétation (art. 1.50), les parties conviennent ce qui suit.

MINISTÈRE DU TRAVAIL

CONVENTIONS COLLECTIVES
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Article 1er

Attributions

Il est institué une commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation (CPPNI).

Cette commission représente la branche, notamment dans l’appui aux entreprises et vis-à-vis des 
pouvoirs publics.

Elle exerce un rôle de veille sur les conditions de travail et l’emploi.

Elle établit un rapport annuel d’activité qu’elle verse dans la base de données nationale des accords.

Ce rapport comprend un bilan des accords collectifs d’entreprise conclus sur le temps de travail, 
en particulier de l’impact de ces accords sur les conditions de travail des salariés et sur la concur-
rence entre les entreprises, et formule, le cas échéant, des recommandations destinées à répondre 
aux difficultés identifiées.

La commission peut rendre un avis à la demande d’une juridiction sur l’interprétation d’une 
convention ou d’un accord collectif.

Article 2

Organisation

La CPPNI comprend deux sections :
– celle chargée de la négociation : c’est la commission paritaire nationale (CPN) pour laquelle les 

articles sur le dialogue social (art. 2.22) dans la branche continuent de s’appliquer ;
– celle chargée de l’interprétation pour laquelle l’article 1.50 continue de s’appliquer.

Article 3

Le champ d’application professionnel, personnel et géographique du présent avenant est celui 
prévu par la convention collective.

Le présent avenant, conclu pour une durée indéterminée, est applicable à compter de sa signature 
sous réserve des dispositions législatives sur le droit d’opposition.

Il est conclu conformément aux dispositions législatives et réglementaires du code du travail rela-
tives à la nature et à la validité des conventions et accords collectifs.

Conformément à ces mêmes dispositions, le présent avenant a été fait en un nombre suffisant 
d’exemplaires pour être notifié à chacune des organisations représentatives afin de permettre, le cas 
échéant, l’exercice du droit d’opposition.

Le présent avenant est déposé au ministère en charge du travail ainsi qu’au secrétariat-greffe du 
conseil des prud’hommes de Paris.

Les parties signataires demandent l’extension la plus rapide possible du présent avenant au 
ministre en charge du travail.

Fait à Paris, le 17 novembre 2017.

(Suivent les signatures.)
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